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PRÉAMBULE 
 

CONSIDÉRANT -08-22 
adoptée le 27 août 2013; 

 
CONSIDÉRANT  qui concerne le règlement 
de lo ssement; 

 
CONSIDÉRANT QU

-Est; 
 

CONSIDÉRANT avis de motion donné par la mairesse de Notre-Dame-des-Monts, madame Mélissa 
Girard, à la séance ordinaire du conseil des maires du 25 mars 2014; 

 
une 

règlement quant à son objet et aux conséquences de son adoption; 
 

CONSIDÉRANT QUE tous les membres du conseil déclarent avoir reçu copie du règlement au moins 
deux jours avant la présente séance et déclarent en avoir pris connaissance et renoncent à sa lecture; 

 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par monsieur Jean-
le règlement de lotissement des TNO de la MRC de Charlevoix-Est numéro 248-04-14 tel que décrit ci-
dessous :  
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CHAPITRE 1-DISPOSITION DÉCLARATOIRES ET INTERPRÉTATIVES 

1.1 TITRE DU RÈGLEMENT 

Le présent règlement est intitulé « Règlement de lotissement numéro 248-04-14 ». 

1.2 BUT DU RÈGLEMENT 

opération cadastrale, la manière de tracer les rues publiques et privées, les superficies et dimensions 
nécessaires au lotissement des terrains tout comme les privilèges au lotissement.  

-ci est 
MRC dans le cadre de la Loi sur 

 

1.3 LE TERRITOIRE VISÉ PAR CE RÈGLEMENT 

juridic on de MRC de Charlevoix-Est soit le TNO de Mont-Élie et le TNO de Sagard. 

1.4 LA TERMINOLOGIE 

Règlement de zonage numéro 
247-04-14 
sens communément attribué à cette expression, terme ou mot. 

1.5 UNITÉ DE MESURE 

ur le 
 

1.6 TITRES, TABLEAUX ET SYMBOLES 

partie intégrante du règlement de lotissement. En cas de contradic on entre ces tres, tableaux, 
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CHAPITRE 2- DISPOSITIONS ADMINISTRATIVES ET PÉNALES  

 

L
désigné, via une résolution, par le Conseil de la MRC. Les fonc ons et les pouvoirs du fonc onnaire 

numéro 250-04-14 et ses amendements.  

2.2 CONTRAVENTIONS ET PÉNALITÉS 

une première infraction si le contrevenant est une personne morale, en plus des frais. 
 

e récidive, dans les deux ans de la déclaration de culpabilité pour une même infraction, 
 $ et maximale de 2000 $ si le 

 $ et maximale de 
4000  
 

une infraction distincte et séparée. 
 
À défaut du paiement immédiat ou dans le délai fi
peut ordonner la saisie et la vente des biens du contrevenant ou son emprisonnement pour une durée 

 
Lorsque -ci peuvent être prélevés 
par la saisie et vente des biens de ladite personne.  

 

 

Tout propriétaire qui désire procéder à une opération cadastrale, autres que celles relatives à une 

-
projet de lo ssement, que celui-ci prévoit ou non des rues. 
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2.3.2 Indica on des servitudes sur un plan

-projet de lo ssement, 

 

2.3.3 -projet de lotissement sur un territoire plus large que le terrain visé audit 
plan-projet 

Tout propriétaire doit, rel -projet de lotissement présenter sur ledit 
plan-projet un territoire plus large que celui visé par le lotissement lui appartenant. 

2.3.4 Paiement des taxes municipales 

Tout propriétaire doit, comme condition préalable à l -projet de lo ssement, 

plan. 

CHAPITRE 3-LES DISPOSITIONS APPLICABLES AUX VOIES DE CIRCULATION ET AUX ÎLOTS 

3.1 CLASSIFICATION DES RUES 

e réseau de voies 
destinées à la circulation des véhicules automobiles est constitué 
rue locale. 

3.1.1 Rue locale 

Toute voie de circulation dont la principale fonction est de donner un accès aux propriétés, notamment 

tracé de forme variée ou courbée de manière à limiter la vitesse et le volume de circula on 
automobile. 

3.2 LE TRACÉ DES RUES 

les terrains instables, les terrains exposés ou à risque de mouvements de terrain et tout autre terrain 
impropre au drainage ou exposé aux inondations. De plus, il doit également éviter les affleurements 

à un coût raisonnable, les tranchées nécessaires aux 
installations liées aux constructions. 
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3.3 STABILISATION DES TRAVAUX

terrain aménagé et les pentes des déblais et des remblais devront être stabilisés afin de limiter 

renaturalisé dans un délai raisonnable.  

3.4 EMPRISE DES RUES 

-
après prescrite :  

 Rue locale :                  12 mètres 

3.5 PENTE LONGITUDINALE DES RUES 

Sous réserve des dispositions contenues aux second et troisième alinéas de cet article, toute rue doit 
respecter, suivant la catégorie à laquelle elle appartient, la pente maximale ci-après prescrite :  

 Rue locale :              10 % 

Dans un rayon de 30 mètres de toute intersection, la pente maximale autorisée est de 5 %. 

contraintes naturelles, la pente maximale autorisée pour une rue peut être augmentée de 2% sur une 

 

3.6 INTERSECTION 

doit se faire à angle droit ; toutefois, dans des cas exceptionnels, elle 
peut être à un angle moindre, lequel ne doit jamais être inférieur à 75 degrés.  

dont le rayon minimal est fixé comme suit : 

1.  

2.  

3. oquis 3). 
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CROQUIS 1 : CROQUIS 2 : CROQUIS 3 :

 

 

Il ne doit pas y avoi
de 200 mètres, ni du côté extérieur de celle dont le rayon extérieur est de moins de 125 mètres (voir 
les croquis 4 et 5). 

CROQUIS 4 :      CROQUIS 5 : 

 

Les intersec ons doivent être à une distance minimale de 60 mètres les unes des autres, calculée à 
 

CROQUIS 6 : 
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3.7 RUE EN IMPASSE (CUL-DE-SAC)  

cons tue la seule solu on possible pour 

 

Toute rue en forme de cul-de-sac doit se terminer par un cercle de virage, de forme ovale ou 
-plein peut être prévu en leur 

pas réduite à moins de 10 mètres (voir croquis 7). 

CROQUIS 7 : 

 

3.8 TRACÉ EN TÊTE DE PIPE 

Un îlot en tête de pipe peut être aménagé selon les critères suivants (voir croquis 8) :  

1.  

2. oit être de 250 mètres ; 

3. la longueur maximale du chemin périphérique doit être de 850 mètres et une voie, servant à la 
fois de sentier pour piétons et de voie de secours, doit relier directement la boucle à une rue voisine 

voie doit avoir une largeur minimale de cinq (5) mètres.   

CROQUIS 8 :  
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3.9 LES ÎLOTS 

et de voie de secours est 

longueur peut atteindre une distance maximale de 500 mètres (voir croquis 9). Ce e voie doit avoir 
une largeur minimale de cinq (5) mètres.  

CROQUIS 9 : 

 

3.10 SENTIER DE PIÉTONS 

 

 

Le tracé des rues doit respecter certaines distances 

aménager une rue, une route ou un chemin à moins de 75 mètres à partir de la ligne des hautes eaux.  

 

3.12 DISPOSITIONS RELATIVES AUX VOIES DE CIRCULATION DANS LES CORRIDORS ROUTIERS DE LA 
ROUTE 170 

Dans les corridors rou ers de la route 170, aucune nouvelle voie de circula on formant une 
intersection avec cette route ne pourra être créée au moyen d'une opération cadastrale à moins 
d'obtenir de la direction territoriale du ministère des Transports du Québec (MTQ) un avis écrit à l'effet 
que la voie de circulation projetée n'augmentera pas les risques d'accident dans le secteur et qu'elle 
n'affectera pas, de façon significative, le niveau de service de la route (fluidité, sécurité, vitesse, etc.). 
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3.12DISPOSITIONS RELATIVES RUES PRIVÉES

Le lo ssement  : 
 

1.  
2. consiste à officialiser une rue privée déjà existante et conforme au présent règlement. 

CHAPITRE 4-LES DISPOSITIONS APPLICABLES AUX TERRAINS 

4.1 TERRAIN ADJACENT À UN CHEMIN 

lique pas aux lots fores ers. 

4.2 ORIENTATIONS DES TERRAINS 

Les lignes latérales des terrains, ou des lots, doivent être perpendiculaires à la ligne de rue de manière 
à former un angle de 90o avec celle-
superficies de terrain, de dégager des perspectives et de préserver les vues panoramiques et les 
attraits visuels du milieu, les lignes latérales peuvent être obliques par rapport aux lignes de rues, soit 
une varia on possible de 15o au maximum (voir croquis 10). 

CROQUIS 10 : 

 

4.3 SUPERFICIE ET DIMENSIONS MINIMALES DES TERRAINS 

doivent être respectées pour chaque catégorie de zone prévue au Règlement de zonage numéro 
247-04-14 selon ou selon la proximité de certains types de 
voies de circula on (corridor rou er)
terrain ou lot, la norme la plus restrictive prévaut.  
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4.4 NORMES DE LOTISSEMENT POUR LES TERRAINS SELON LES DIFFÉRENTES AFFECTATIONS DU 
TERRITOIRE 

Sous réserve de dispositions particulières, la superficie et les dimensions minimales à respecter sont 
.  

TABLEAU 4.4  NORMES DE LOTISSEMENT PAR AFFECTATION DU TERRITOIRE 

 

 

 

Catégories de zone 

 

 

Lot non desservi 

Superficie 

minimale  

(m2) 

Largeur 
minimale 
(m) 

Agroforestière (AF) 5000 50 

Villégiature (V) 4000 (1) 50 

Conserva on (C) 3000 50 

Mul ressource (M) 4000 60 

 

 m2
 

de 1000 m2 soit affecté à une zone de conserva on. 

DE LA ROUTE 170  

Nonobstant toute disposition prescrite au présent règlement en contradiction avec le présent article, 
des normes particulière
rou er de la route 170 tels que délimités par secteur dans le Règlement de zonage numéro 247-04-14.  

Le corridor routier constitue un espace de terrain de 60 mètres de pa
170  

Les normes de lo ssement pour ces secteurs sont les suivantes : 

- Largeur minimale mesurée sur la ligne avant : 75 m 

- Superficie minimale du lot :     5000 m2 

4.5.1  

le corridor rou er de 
la route 170 dépose au fonctionnaire désigné une servitude de passage réciproque avec un autre 
terrain co
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des droits, la largeur minimale mesurée sur la ligne avant du terrain à lotir pourra être de 50 m pour 
chacun des deux (2) t 000 m2 par terrain.  

 

apparaissent dans le tableau 4.6. 

TABLEAU 4.6 - NORMES DE LOTISSEMENT APPLICABLES AUX SECTEURS RIVERAINS 

 Lot non desservi 

 4 000 m2 

ligne avant 
50 m 

 75 m 

4.7  

crites au présent 
règlement, une opération cadastrale peut tout de même être autorisée selon les conditions suivantes :  

1.
A-19.1) ou leurs amendements reco ar cles 256.1, 
256.2 et 256.3); 

2.
e rue publique ou 

privée; 

3.
-ci et les 

dimensions et la superficie minimale requise, 
 ;  

4.
même si ses dimensions et sa superficie sont moindres que celles prévues aux normes de 
lo ssement; 

5.
rayon de courbure est inférieur à 30 mètres auquel cas la largeur minimale de la ligne avant 
peut être réduite de 40%; 
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6.
originaires. Auquel cas, un seul lot originaire doit être créé et les droits reconnus normalement 

cun lot ne peut en être 
détaché; 

7. r un édifice 
; 

8. n bâtiment rendue nécessaire par une 
déclaration de copropriété de type vertical ou de type horizontal ou en rangée faite en vertu du 

exclusives, le fonds de terre devant obligatoirement demeurer par e commune; 

9.

au-dessous de celui-ci; 

10.  

a) 
 

b) qui immédiatement avant ce e acquisi on avait une superficie et des dimensions 

opération cadastrale.  

doit avoir comme résultat la 
 

CHAPITRE 5-DISPOSITIONS RELATIVES AUX DROITS ACQUIS 

5.1 TERRAIN ENREGISTRÉ 

in ne cons tuant pas un ou plusieurs 
lots distincts sur les plans officiels du cadastre et dont les tenants et aboutissements sont décrits dans 
au moins un acte enregistré, sous le seul motif que la superficie ou les dimensions de ce terrain ne lui 
permettent pas de respecter les normes édictées dans le présent règlement de lotissement, si les 
conditions suivantes sont respectées :  

1) lors de son enregistrement officiel, la superficie et les dimensions de ce terrain respectaient les 
exigences relatives à la règlementation alors en place; 

2)
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5.2 TERRAIN CONSTRUIT

Un permis de lotissement ne peut être refusé sous le seul motif que la superficie ou les dimensions de 
ce terrain ne lui permettent pas de respecter les normes édictées dans le présent règlement de 

antes:  

1) le 22 mars 1983, le terrain ne cons tuait pas, sur les plans officiels du cadastre, un ou plusieurs 
lots dis ncts 

2)
règlementation alors appliquée, le cas échéant, ou protégé par des droits acquis. 

 

Les deux 
le 22 mars 1983. 

CHAPITRE 6-DISPOSITIONS FINALES 

6.1 ABROGATION DU RÈGLEMENT 

Le présent règlement abroge et remplace le Règlement de lotissement numéro 94-06-99 ainsi que les 
deux amendements subséquents numéros 179-05-08 et 199-06-10.  

6.2 DISPOSITIONS TRANSITOIRES 

encourues et les procédures intentées relativement à toutes règlementations antérieures. Les droits 
acquis peuvent être exercés, les infractions peuvent être poursuivies, les peines imposées et les 

 

6.3 ENTRÉE EN VIGUEUR 

Le présent règlement entrera en vigueur conformément à la Loi.  

 

 


